ATTESTATION  –suivi de refus divers après inscription auprès CPE


ACTIRIS
A RENVOYER AU  : 

Service d’accompagnement des Licenciements collectifs d’Actiris






sis au 65, boulevard Anspach  -  1000 BRUXELLES
APPLICATION DE L’ARTICLE 10, §9, DE L’A.R. DU 9 MARS 2006 RELATIF A LA GESTION ACTIVE DES RESTRUCTURATIONS

DES REFUS EN PROVENANCE DU TRAVAILLEUR LICENCIE INSCRIT AUPRES D’UNE CELLULE POUR L’EMPLOI 
	Monsieur/Madame
	

	Nom      
	Prénom      

	Adresse :  N°     
	rue       

	Code Postal :       
	Commune :

	Numéro du registre national 
	

	
	

	Inscrit(e) auprès de la Cellule pour l’Emploi  

de  (nom de l’employeur)
	Oui 
     

	
	Date      

	
	

	Notification de la rupture du contrat
	Date      

	 
	Sans préavis  FORMCHECKBOX 
 

	
	Avec préavis  FORMCHECKBOX 
 de    mois


Refuse :

1) de collaborer à ou d’accepter une offre d’outplacement                                              FORMCHECKBOX 
 
2) un emploi convenable au sens de l’article 51 de l’AR du 25/11/1991, en ce compris une formation proposée dans le cadre des mesures d’accompagnement mises en œuvre par la cellule pour l’emploi                                                                                                    FORMCHECKBOX 
 
Spécifier dans les 2 cas, la date de refus :      
Eléments constitutifs de refus
 et dates y corresponda
nt :

…………………………………………………………………………………………………...

…………………………………………………………………………………………………...

…………………………………………………………………………………………………...

Veuillez joindre le(s) document(s) étayant le refus. Nombre :      
	L’intéressé(e)
	Le directeur de la cellule pour l’emploi

	Date et signature
	Date et signature

	
	


� L’intéressé ne s’est pas présenté à l’invitation, a mis fin au programme de l’outplacement, a invoqué une inaptitude au travail, adopte une attitude telle que le déroulement de l’outplacement est rendu impossible, etc. En ce qui concerne l’emploi, préciser : quel emploi ? quand a-t-il été offert ? qui l’a offert ? et joindre la preuve de l’offre d’emploi.





SALC  - MAJ 14 juillet 2009 , 01 & 08/10/2009.


